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Memoire en appui it la demande des co-procureurs vis ant it ce que la chambre de 
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INTRODUCTION 

1. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles et les co-avocats des parties civiles 
rappellent les dispositions de la regIe 23(1) (a) du reglement interieur (Ie 
« Reglement ») : 

«Le but de l'action civile devant les CETC est de ( ... ) participer, en soutien it 
l'accusation, aux poursuites des personnes responsables d'un crime relevant de la 
competence des CETC ( ... )>> 

2. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles et les co-avocats des parties civiles 
considerent que Ie mode de responsabilite que constitue l' entreprise criminelle 
commune dans ses trois formes est adapte aux poursuites engagees contre les accuses. 

3. Les accuses doivent etre penalement responsables des actes qui n' entrent pas dans Ie 
cadre du plan criminel commun mais qui en etaient une consequence naturelle et 
previsible. 

I. RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

4. Le 8 decembre 2008 les co-juges d'instruction ont dit que s'agissant des cnmes 
relevant du droit international, les trois formes d' entreprise criminelle commune 
s' appliquaient devant les CETC1

• 

5. Sur appel de IENG Sary, KIllEU Samphan et IENG Thirith, la Chambre preliminaire 
a rendu sa decision Ie 20 mai 20102

• La Chambre preliminaire a rejete les appels de la 
defense pour les deux premieres categories d'entreprise criminelle commune. 

6. S'agissant de la troisieme categorie, elle a conclu qu'elle n'etait pas applicable en tant 
que mode de participation devant les CETC3

• 

7. Cette position a ete reprise par les co-juges d'instruction dans l'ordonnance de cloture. 

8. Par requete du 17 juin 2011( E100)4, les co-procureurs demandent ala Chambre de 
premiere instance de dire que la responsabilite penale d'un accuse peut egalement etre 
engagee en raison de sa participation a la troisieme categorie de l' entreprise criminelle 
commune. 

'Ordonnance sur I'application, devant Ies CETC, de Ia forme de responsabilite dite «Entreprise Criminelle 
Commune », dossier n0002/19-09-2007-ECCC/OCIJ, doc nOD97/13, 8 decembre 2009. 
2Decision relative aux appeis interjetes contre l' ordonnance des co-juges d'instruction sur 1'Entreprise 
Criminelle Commune, dossier n0002/19-09-2007-ECCC/OCIJ (CP 38), Doc n° D97/15/9, 20 mai 2010, par.77 
(<< decision de Ia Chambre Preliminaire relative a 1'Entreprise Criminelle Commune ») 
3Decision relative aux appeis interjetes contre l' ordonnance des co-juges d'instruction sur 1'Entreprise 
Criminelle Commune, dossier n0002/19-09-2007-ECCC/OCIJ (CP 38), Doc n° D97/15/9, 20 mai 2010, par.88 
(<< decision de Ia Chambre Preliminaire relative a 1'Entreprise Criminelle Commune ») 
4Demande des co-procureurs visant a ce que Ia Chambre de premiere instance dise que Ia responsabilite penale 
d'un accuse peut egalement etre engage en raison de sa participation a Ia troisieme categorie d'entreprise 
criminelle commune, nOOO2/19-09-2007-ECCC/TC, Doc n° ElOO, 17 juin 2011. 
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II. DISCUSSION 

9. A titre preliminaire"les Co-procureurs indiquent les raisons pour lesquelles leur 
requete etait recevable en application de la regIe 98 (2) du Reglement. Ce type de 
requete a deja ete admis dans Ie dossier 001 :Ils exposent que la Chambre de premiere 
instance peut modifier la qualification des faits dont elle est saisie par l' ordonnance de 
renvoi a condition de ne rien changer ni ajouter aux faits enonces dans cette 
ordonnance, de s'assurer qU'une telle requalification ne porte pas atteinte aux droits 
de la defense, et que Ie nouveau mode de participation est applicable devant les 
CETC5

• Les Co-avocats principaux pour les parties civiles et les co-avocats des parties 
civiles acquiescent a cette argumentation preliminaire. 

10. Quant a l' argumentation de fond developpee par les Co-procureurs, qui tend a 
demontrer que les conditions requises pour l' application de la troisieme forme 
d'entreprise criminelle commune,sont reunies en l' espece, les Co-avocats principaux 
pour les parties civiles et les co-avocats des parties civiles entendent y acquiescer 
purement et simplement. 

III. CONCLUSION 

11. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles et les co-avocats des parties civiles 
se joignent ala demande des Co-procureurs tendant a ce que la Chambre de premiere 
instance dise que la responsabilite penale des accuses peut egalement etre engagee en 
raison de leur participation ala troisieme categorie d' entreprise criminelle commune. 

Fait a Phnom Penh, Ie 22juillet 2011. 

Date Nom Lieu Signature 
PICHAng Phnom Penh 

,-

22 juillet 2011 Co-avocat principal national 
J 

Elisabeth Simonneau-Fort Phnom Penh 

Co-avocat principal international 

SJugement Duch, par. 496,26 juillet 2010. 
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MOCH Sovannary Phnom Penh 

A vocat des parties civiles ~ 
KIM Mengkhy Phnom Penh 

A vocat des parties civiles ~ 
Isabelle DURAND Phnom Penh 

A vocat des parties civiles ~ 

MemOlre en appUl a la demande des co- procureurs v sant a ce que la chambre de premiere lllstance dlse que la 
responsabilite penale d'un accuse peut egalement etre engage en raison de sa participation ala troisleme 
categorie d' entreprise criminelle commune. 
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